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PRÉAMBULE 

Institué par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, le Conseil de la Vie 

Sociale est une instance consultative majoritairement constituée de représentants des résidents et 

des familles. C’est un lieu d’échange, de dialogue et d’expression sur toutes les questions intéressant 

le fonctionnement de l’établissement dans lequel est accueilli l'usager. La composition minimale du 

CVS, son fonctionnement et ses attributions sont précisés par décret et régis par le Code de l’Action 

Sociale et des Familles (CASF). 
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I – RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES 
 

Le règlement intérieur du CVS a été revu pour la dernière fois en 2021. Il n’est pas encore en 

conformité avec le décret n° 2022-688 du 25 avril 2022 portant modification du Conseil de la Vie 

Sociale et autres formes de participation. 

 

 

 

II – COMPOSITION DU CVS & ÉQUILIBRE DES SIÈGES 
 

Représentants des usagers en 2024 

 

La Composition du Conseil de la Vie Sociale est la suivante : 

 

a) 3 représentants des résidents 

 

b) 2 représentants des familles 

 

c) 3 représentants des personnels 

 

d) 1 représentant du Conseil d’Administration 

 

Soit au total 9 membres titulaires et 6 membres suppléants. 

 

Les représentants des résidents peuvent, si besoin, se faire assister d’une tierce personne afin de 

permettre la compréhension de leurs interventions. 

 

Les élections datent de 2021. La pratique de l’établissement en accord avec les familles est d’accepter la 

participation aux réunions de tous les résidents volontaires, sans leur octroyer le droit de vote toutefois. 

 

Autres représentants et membres permanents 

 

- 1 directeur 

- 1 cadre supérieur de santé 

- 1 animatrice 

- 1 personne de l’admiration 

 

D’autres membres de l’établissement peuvent participer aux séances soit en tant qu’invité expert 

(présentation de points relevant de leurs compétences) soit en tant qu’assistante au secrétariat de 



 

l’instance, sans voix délibérative ni consultative. 

 

Ratio des représentants des usagers 

La réglementation prévoit que le nombre des représentants des personnes accompagnées et de leurs 

familles, proches aidants ou représentants légaux doit être supérieur à la moitié du nombre total des 

membres du conseil. 

Le nombre de sièges de représentants des usagers prévu dans le règlement intérieur est de 5 pour 9 

membres titulaires au total, soit 55 %. Il reste un poste de représentant des usagers vacant. 

 

 

 

III – FONCTIONNEMENT DU CVS EN 2024 
 
 
 

Nombre de séances et participation 

Conformément à la réglementation, quatre séances plénières ont été planifiées et tenues en 2024.  

 

 
 

Date Type Membres présents Quorum 

 

22/01/2024 

 

Plénière ordinaire 

•  Représentants des résidents: 4 

•  Représentants des familles: 4 

•  Autres membres: 5 

 

66% 

 

15/04/2024 

 

Plénière ordinaire 

•  Représentants des résidents: 3 

•  Représentants des familles: 4 

•  Autres membres: 9 

 

100% 

 

17/06/2024 

 

Plénière ordinaire 

•  Représentants des résidents: 3 

•  Représentants des familles: 3 

•  Autres membres: 7 

 

66 % 

 

14/10/2024 

 

Plénière ordinaire 

•  Représentants des résidents: 2 

•  Représentants des familles: 3 

•  Autres membres: 9 

 

77 % 

 

 

Afin de recueillir en amont les questions des personnes accompagnées, l’animatrice organise des 

rencontres avec des résidents. Une lecture du compte rendu est ensuite réalisée avec les résidents qui 

le souhaitent. 

 

 

 

  



 

 

Ordres du jour réalisés 
 

 

 

22/01/2024 •  Ordre du Jour : 

 

•  Approbation du compte rendu du CVS du 16 octobre 2023 

 

•  Premier temps élargi avec les résidents qui le souhaitent (45 minutes), les 

sujets suivants pourront être abordés : 

 

•  Temps du repas (menus, salle à manger, repas à thème), 

•  Temps de l’accompagnement aux soins d’hygiène (toilette…), 

•  Entretien des locaux (chambres, locaux communs), 

•  Entretien du linge des résidents et retour sur le marquage avec UBIQUID, 

 

 

•  Second temps plus institutionnel avec les résidents qui le souhaitent (30 

minutes) : 

 

•  Point sur la composition du CVS,  

•  Tarifs 2024, suite arrêté de M. le Président du Conseil Départemental, 

•  Proposition de thèmes pour les prochains CVS 

•  Point sur les travaux réalisés en 2023 et les travaux en cours en 2024, 

•  Point audit énergétique 

•  Bilan des animations 2023 et propositions pour 2024, 

 

•  Troisième temps : proposition d’actions à réaliser (15 minutes). 

 
 

15/04/2024 
 

 

- Approbation du procès-verbal du lundi 22 janvier 2024, 

- Point d’étape Covid 

- Bilan des actions arrêtées lors du dernier CVS 

- Rapport d’activité 2024 du CVS 

- Rapport annuel d’activités et financier (présentation plus détaillée) 

- proposition d’actions à réaliser ou de thème pour le prochain CVS 

- Questions diverses 

 
 

17/06/2024 - Visite de la buanderie pour les familles 

 

- Approbation du procès-verbal du lundi 15 avril 2024, 

- Adoption du règlement intérieur du CVS 

- Bilan des actions arrêtées lors du dernier CVS 

- Information sur l’EPRD 2024 

- Retour sur l’inspection qualité ARS 

- Proposition d’actions à réaliser ou de thème pour le prochain CVS 

- Questions diverses 
 



 

14/10/2024 -  Approbation du procès-verbal du lundi 17 juin 2024, 

- Point sur la composition du CVS et son renouvellement 

- Bilan des actions arrêtées lors du dernier CVS 

- Information sur le budget 2025 et les tarifs 

- Point sur l’Humanitude aux Jardins Du Castel 

- Questionnement sur les critères de choix de résidents pour les sorties à l’extérieur 

et les animations 

- Modalité de diffusion du compte rendu du CVS via un lien dans l’info du mois aux 

familles. 

- Proposition d’actions à réaliser ou de thème pour le prochain CVS 

- Questions diverses 
 

 

  
 

Les ordres du jour sont transmis par courrier et mail aux représentants des familles. Ceux-ci ont la possibilité 

de proposer d’autre sujets y compris en séance. 

 

 

  

Communication des conclusions 

Les quatre séances du CVS ont fait l’objet de procès-verbaux signés par la présidente et adoptés lors 

des séances suivantes  

En 2024, la diffusion des conclusions du CVS a été effective par les moyens ci-après : 

 

 affichées sur les tableaux réservés aux familles (SAS Alizés, SAS Floralies, Verger étage en face les IDE, 

Roseraie 1 et Roseraie 2). 

 envoi par mail aux référents familiaux avec l’info famille 

 

 publication en continu sur le site Internet de l’établissement du dernier procès-verbal  

 

 

IV – ACTIONS MENÉES EN 2024 LIÉES AU CVS 
 

Actions liées aux discussions en CVS 

Temps repas au 

Verger 

Le temps repas au verger RDC a fait l’objet d’une étude qui a revélée que 13 

résidents sur 15 étaient satisfaits et donc 2 ne l’étaient pas. Au vu de ces 

résultats, aucune modification n’a été apportée. 

Déterminer le 

moment ideal pour 

l’appel aux IDE par les 

familles 

Il semble, que du mardi au dimanche le créneau de 15h à 17h soit le meilleur 

pour appeler les infirmières et avoir des informations sur l’évolution de l’état 

de santé de son parent. 

 

Attention les IDE ne communiqueront pas d’informations médicales 

Visite de la 

blanchisserie par les 

nouveaux residents et 

leurs familles 

le principe d’une visite tous les trimestres de la blanchisserie, pour les 

nouveaux arrivants et leurs familles est validé. L’idée est de leur présenter en 

détail le circuit du linge dans l’établissements et les grands principes du 

marquage électronique. 

 

 



 

organisation de 

temps d'échange avec 

la psychologue 

Le sujet a été repris avec Sixtine. 

la mise en place 

d'ateliers de petite 

couture ou de 

repassage 

Mise en place à la demande avec Anne-Sophie 

 

 

Actions liées aux objectifs 2024 

Réglement intérieur Adoption du réglement intérieur du CVS le 17 juin 2024 

Mettre la 

composition du CVS 

en conformité avec 

celle du nouveau 

règlement intérieur 

L'appel à candidature a été fait pour les représentants des familles et des résidents 

Faciliter la tenue de 

réunions de 

préparation pour les 

représentants des 

résidents et des 

familles 

Un temps de preparation est organisé en amont de chaque CVS avec les résidents 

participants 

Améliorer le circuit 

des réclamations 

 

Le sujet a été travaillé entre août et octobre 2024 pour une mise en service de la 

procédure en mars 2025. 

 

 

V – OBJECTIFS FIXÉS POUR 2025 
 

En lien avec le fonctionnement du CVS 

 

 

 Mettre la composition du CVS en conformité avec celle du nouveau règlement intérieur : 

 Lancer un appel à candidature relatif aux sièges vacants des représentants des usagers. 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le : 07/04/25  
La Présidente du CVS, 

Mme Lebas 
 

 

Représentant des personnes accompagnées 

 


